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Ecole :  Marie-Louise PUECH MILHAU 
Adresse : Avenue Alphonse Daudet 81990 LE SEQUESTRE 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE n°1 de l’année scolaire 2020/2021 
 
Du 12/11/2020 
 

 
Participants (art D411-1 du code de l’éducation) 
 

Nom et Prénom Présent Absent Remplacé si absent par 

MEMBRE DE DROIT SANS PARTICIPATION AU VOTE 

Inspecteur de l’éducation nationale :  x représentant 

 

MEMBRES VOTANT 

Directeur de l’école - Président : Mme HAUER x   

    

Elus (2) : Mme FRAYSSINET et Mme x  représentants 

Maire    

    

Enseignants de l’école  
(Maîtres et Maîtres remplaçants exerçant dans l’école) 

    

Mme ROSELLI x   

Mme GASQ x   

Mme COLOMBIÉ x   

Mme VICIANO x   

Mme ROUX x  

     

DDEN : M. DJAVACHVILI  x  

    

Représentants des parents d’élèves élus 
(en nombre égal au nombre de classes) 

  Suppléants des représentants 
de parents d’élèves élus 

M. MAZZONI x  Mme VIRAZELS 

Mme BRUGNOT x   

Mme GRILLOT x   

Mme LEHEUDRE x   

Mme REY x   

Mme COLLIN x   

 

PARTICIPANTS AVEC VOIX CONSULTATIVE(pour les sujets les concernant) 

Représentant des activités périscolaires*    

Mme ARNOLD x  

 
*le cas échéant 
 
 
 
 
Ouverture de la séance par le Président du conseil d’école (renseigner l’heure) : 18h15 
 
 
Désignation d’un secrétaire de séance : Sophie COLOMBIÉ 
 
Rappel des points à l’ordre du jour : 
 

 Présentation de l’école : équipe pédagogique, effectifs 

 Résultat des élections des parents d’élèves 

 Bilan de la rentrée et organisation pédagogique 

 Mise en place du protocole sanitaire 

 Le périscolaire 
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Compte rendu des échanges : 
 
 

Point 1 : Présentation de l’équipe pédagogique et des effectifs 
 

Les maîtresses cette année sont : Mme ROSELLI (PS/MS), Mme GASQ (PS/GS), Mme 

ROUX (GS/CP), Mme COLOMBIÉ (CP/CE1), Mme VICIANO (CE2/CM1), Mmes 

HAUER et MAZOUÉ (CM1/CM2). 

 

Les effectifs pour l’année 2020-2021 : PS : 26 ; MS : 19 ; GS : 17 ; CP : 22 ; CE1 : 19 ; 

CE2 : 19 ; CM1 : 17 ; CM2 : 15 

Le nombre prévisionnel d’entrées à l’école pour l’année 2021-2022 : 17 élèves (futurs PS) 
 

Point 2 : Résultat des élections des parents d’élèves 

 

Cette année, le vote s’est fait uniquement par correspondance. Le taux de participation est de 

54,72 % ce qui est bien plus élevé que les années précédentes. 
 
 

Point 3 Bilan de la rentrée et organisation pédagogique 
 

Les projets : 

- En début d’année, durant la sieste des Petites Sections, les élèves de Grande Section des 

deux classes se réunissaient lors d’un décloisonnement. Ce décloisonnement se répercutait 

sur les élèves de CP qui pouvaient mener des projets communs. Ceci s’est arrêté à la rentrée 

du 2 novembre pour limiter le brassage des élèves. 

 

- Les classes de GS/CP, CP/CE1 et les élèves de CM1 avec 5 CM2 ont pu démarrer leur 

cycle piscine. Les classes allant à ATLANTIS ont arrêté les séances car l’organisation prévue 

dans nos classes nous contraignait à brasser les élèves. La classe allant à TARANIS poursuit 

son cycle. 

 

- Les classes de maternelle sont inscrites à l’USEP. 

 

- Les quatre classes d’élémentaire sont inscrites au projet « Les incorruptibles ». Cela permet 

d’avoir plusieurs livres pour une lecture plaisir des élèves. Les élèves échangent sur leurs 

impressions. Un vote pour élire le livre préféré de chaque classe aura lieu en fin d’année. 

Les délégués des parents d’élève proposent de faire acheter les livres par les familles pour 

éviter de les faire circuler dans les familles. Cette proposition ne semble être en adéquation 

avec le projet initial car cela engendrerait une obligation de lecture et l’échange lors de la 

passation du livre ne serait plus systématique. 

 

- Les deux classes de maternelle participent à un projet artistique sur Chagall. 
 
Les exercices de sécurité : 
- L’exercice incendie : Il a eu lieu le lundi 5 octobre. Tout s’est bien déroulé. 
 
- L’exercice PPMS intrusion malveillante : Il a eu lieu le lundi 12 octobre. Le signal d’alerte est donné 
oralement par les enseignantes. La diffusion du signal est difficile et prend du temps. 
Le conseil d’école réfléchit à un signal d’alarme qui serait sonore mais pas porté par une personne 
qui indiquerait où elle se situe. 
Le PPMS est en cours de réécriture. 
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Point 4 Mise en place du protocole sanitaire 
 

Le masque : Depuis la rentrée du 2 novembre, les élèves doivent porter un masque, à l’école, 

dès la classe de CP. Il est difficile pour eux de le garder toute la journée mais ils font de gros 

efforts. Les plus grosses difficultés sont rencontrées par les élèves porteurs de lunettes. 

Certains d’entre eux, enlèvent leurs lunettes pour ne pas avoir de buée. Ceci entraîne des 

maux de tête en fin de journée. 

 

L’école remercie la mairie pour sa participation et sa réactivité. En effet, dès le jour de la 

rentrée, l’école avait à sa disposition, des masques jetables taille enfant à distribuer aux 

élèves n’en ayant pas encore. Un masque tissus a également été distribué pour chaque enfant. 

Un second est en attente de livraison. 

 

Le moins de brassage possible : Les entrées et sorties de l’école s’effectuent par les trois 

portails (contre deux en début d’année) et sur deux horaires décalés de 10 minutes. 

La récréation se fait à deux horaires décalés et la cour est divisée en deux du côté 

élémentaire. Ainsi, les quatre classes d’élémentaire ne sont jamais regroupées. 

En maternelle, le non-brassage n’est pas possible sur le temps de la sieste. Les deux classes 

forment donc un seul groupe. 

 

Le lavage des mains : Comme depuis la rentrée de septembre, les élèves se lavent les mains 

en arrivant à l’école, avant et après les récréations, avant et après le repas. Les parents 

veillent à ce que les enfants se lavent les mains en rentrant à la maison. 

 

L’aération des classes : Comme depuis la rentrée de septembre, les classes sont aérées 15 

min. avant l’arrivée des élèves, pendant les récréations, durant la pause méridienne et lors du 

ménage du soir. 

 

La désinfection : Les classes sont désinfectées une fois par jour par le personnel de mairie. 

Les maîtresses désinfectent les poignées de portes et les interrupteurs plusieurs fois par jour. 

L’école remercie la mairie d’avoir mis du matériel à notre disposition pour cela. 
 

Point 5 : Le périscolaire 
 

Le centre de loisirs se cale sur le protocole sanitaire de l’école. Ainsi les élèves restent avec 

leur groupe classe et ne se mélangent pas. 

Une coopération a été demandée pour que les parents étant en télétravail récupèrent leurs 

enfants durant la pause méridienne quand ils le pouvaient. Leur réponse a été positive. Ceci 

permet une meilleure distanciation des élèves lors des repas. Des activités sportives avec des 

intervenants sont proposées aux enfants dans le complexe sportif municipal durant cette 

pause. 
 

Point 6 : Le règlement intérieur 
 

Si soumis à un vote, consigner la question posée : 

 

Êtes-vous d’accord avec la conservation du règlement intérieur de l’école sans modification ? 

 

 

 

 

 

Membres votants présents :  14 

Abstentions : 0 

Voix pour: 14 

Voix contre : 0 
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L’école, la mairie et le centre de loisirs rappellent leur bonne communication et leur soutien 

réciproque qui permettent de travailler efficacement dans l’intérêt des enfants. 

 
A épuisement de l’ordre du jour, clôture de la séance par le Président du conseil d’école 
(renseigner l’heure) : 19h30 
 

 

 

 
                 Le président, directeur d’école  
 
 
 
 
 
 
 
 

                            Le secrétaire de séance  
 

 


